
SEANCE DU 21 JUILLET 2014 
 

Convocation, le 15 juillet 2014 
L'an deux mille quatorze le vingt et un juillet à 20 heures, le Conseil Municipal de 
LONGUEVILLE s'est réuni en séance ordinaire, sous la présidence de Monsieur 
Jack LELEGARD, Maire. 
 
PRESENTS : MMES Adeline DIEUDONNE,  Anne JORAM, Véronique 
LABICHE, Sarah ROMUALD et Noëlle QUERE,  
MM. Yves COQUELIN, Jack LELEGARD, Patrick NIOBEY, Alain 
THOUBANIOUCK et Michel VIGOT. 
ABSENTS EXCUSES : MME  Alexandra POULAIN 
MM. Christian BEAUQUET et Philippe LETENNEUR 
MME Cécile ETIENNE (procuration à M. Michel VIGOT) 
M. Alain THOUBANIOUCK  (procuration à M. Yves COQUELIN) 
 
SECRETAIRE DE SEANCE : MME Anne JORAM 
 
 
Ajout à l’ordre du jour 
 
Participation financière de la commune aux centres de loisirs. 
 

ü Vente du tracteur et de la remorque 
 
Vu la faible utilisation du tracteur et de la remorque, Monsieur le Maire propose 
au Conseil Municipal de vendre ce matériel. Après en avoir délibéré, les membres 
du Conseil Municipal acceptent la mise en vente du tracteur, un affichage sera 
effectué sur les panneaux communaux, dans les commerces et par voie de presse. 
 
 
 
 
 

ü Choix du devis restauration du tableau et demande de subventions 
 

Monsieur Vigot informe les membres du Conseil Municipal de la demande de 
devis concernant la restauration du tableau dit de « l’Annonciation »  
Ainsi, trois devis sont parvenus à la Mairie. Après étude de ces devis et avis 
technique de la Conservation des Antiquités et Objets d’Art (CAOA), Monsieur 
Vigot propose de retenir le devis le moins disant de Monsieur et Madame 
Andronescu d’un montant de 2 286.00 euros HT. A l’unanimité, les membres 
acceptent cette proposition.  
 
Dans ce cadre, le Conseil Municipal, à l’unanimité, autorise le Maire à  solliciter 
une subvention auprès de l’Etat et du Conseil Général. 
 



ü Révision du temps de travail de madame Ruault 
 
Monsieur Coquelin informe le Conseil Municipal d’une éventuelle révision du 
temps de travail de Madame Ruault consécutive aux changements des rythmes 
scolaires en septembre et à l’augmentation de la fréquence  de la  location de salle 
polyvalente. 
 
A l’unanimité, les membres du Conseil Municipal donnent leur accord pour 
augmenter le nombre d’heures de Madame Ruault selon les besoins et avec son 
aval. 
 
Il précise également que Monsieur Heinricher sera amené à s’absenter pour suivre 
une formation dans le cadre de son emploi d’avenir et que Monsieur Picot devra , 
compte tenu de ses problèmes de santé, être temporairement remplacé. 
 

ü Décision modificative 
 

A l’unanimité, le Conseil Municipal accepte de transférer la somme de 4 000 euros 
du compte 6233 au compte 6237. 
 

ü Présentation des nouveaux rythmes scolaires 
 
Monsieur Coquelin fait une présentation des nouveaux rythmes scolaires et des 
différentes activités qui seront proposées lors des Temps d’Activités Périscolaires 
(TAP). 
 
 

ü Participation financière de la commune aux centres de loisirs 
 
Monsieur le Maire fait part de la demande d’une famille longuevillaise quant à 
une participation financière de la commune aux centres de loisirs. Après 
discussion, le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide d’approfondir le sujet et  de 
reporter sa décision lors d’une prochaine séance. 
 
 

ü Questions diverses 
 
Néant 
 
La séance est levée à 22 heures 15 
 


